
INFORMATIONS IMPORTANTS    

Deux lignes maximum par pêcheur 

La pêche est autorisée : 
- Depuis la terrasse de votre cabane,
- De votre barque, 
- Du bord de l’étang

La pêche au vif est interdite.

La pêche est réservée aux clients du villages Flottant

Merci de pratiquer la pêche dans le respect de l’ensemble des
cabaneurs. 
Afin de faciliter les livraisons des paniers petit-dejeuner et des paniers
repas, merci de ne pas laisser vos lignes tendues sans surveillance entre
8h00 et 9h00 et entre 18h30 et 20h00. 

REGLEMENT DE LA PECHE 

CONDITIONS DE PÊCHE 

TOUS LES POISSONS PÊCHÉS DOIVENT ÊTRE REMIS À L’EAU. 

Droit de pêche Enfant Adulte

1 journée 5 € 10 €

3 jours 13 € 25 € 

1 semaine 26 € 50 €

MATÉRIEL DE PÊCHE EN VENTE À LA CAPITAINERIE 
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